
Un salarié isolé a-t-il droit à un supplément alimentaire ?

Réponse courte

En 2026, un salarié isolé peut bénéficier d'un supplément alimentaire de 11,92 € par jour effectivement travaillé,

lorsque les conditions cumulatives suivantes sont réunies : impossibilité objective de regagner son domicile pendant

la pause repas, absence de cantine ou de structure de restauration collective accessible, et organisation du travail

contraignante. Cette indemnité est exonérée de charges sociales et fiscales dans la limite du plafond légal fixé par

la circulaire ACD/CCSS, mais elle ne constitue pas un droit automatique. Tout dépassement du plafond est

immédiatement requalifié en avantage en nature imposable, soumis à cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu.

Le principe d'égalité de traitement impose une application uniforme à tous les salariés placés dans une situation

comparable.

Définition

Le supplément alimentaire est une indemnité compensatoire de frais professionnels destinée à couvrir les

dépenses supplémentaires de repas engagées par le salarié qui ne peut pas se restaurer à domicile ni dans une

cantine d'entreprise. Il se distingue du titre-repas, avantage social facultatif, et de la prime forfaitaire de repas,

soumise à des plafonds différents.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il justifier le versement du supplément alimentaire ?

L'employeur doit documenter les conditions justifiant l'attribution du supplément alimentaire pour chaque salarié bénéficiaire. Ces
justificatifs doivent être conservés et tenus à disposition lors d'un contrôle fiscal ou social afin de démontrer le caractère professionnel de
cette indemnité.

Le supplément alimentaire est-il exonéré de cotisations sociales et d'impôts ?

Le supplément alimentaire peut bénéficier d'une exonération partielle dans les limites légales s'il correspond à des frais professionnels
réels. Au-delà des plafonds applicables, il est requalifié en avantage en nature soumis aux cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu.

Le supplément alimentaire peut-il être versé par un titre-restaurant plutôt qu'en espèces ?

L'employeur peut choisir de fournir des titres-restaurant plutôt que de verser le supplément alimentaire en numéraire, à condition que la
valeur et les conditions d'attribution respectent les règles fiscales et sociales applicables. Les deux formes sont équivalentes d'un point de
vue juridique si les conditions légales sont respectées.

Quel est le montant du supplément alimentaire pour les salariés isolés au Luxembourg en 2026 ?

Le supplément alimentaire pour les salariés isolés est de 11,92 euros par jour. Ce montant n'est pas attribué automatiquement et ne
concerne que les salariés remplissant des conditions cumulatives strictement définies.

Quelles conditions doivent être remplies pour bénéficier du supplément alimentaire ?

Le supplément alimentaire est soumis à des conditions cumulatives incluant la situation d'isolement du salarié, l'impossibilité de prendre
ses repas à domicile et le fait que les frais de restauration ne soient pas pris en charge par l'employeur sous une autre forme. Toutes ces
conditions doivent être réunies simultanément.
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Conditions d’exercice

Condition Détail

Impossibilité de regagner le domicile Objective, liée à l'organisation du travail

Absence de restauration collective Pas de cantine ou structure accessible

Éloignement ou temps de trajet Excessif au regard de la durée de la pause

Organisation du travail Contraignante, ne permettant pas le retour

Égalité de traitement Application uniforme aux salariés comparables

Modalités pratiques

Paramètre Valeur 2026

Montant exonéré 11,92 €/jour de travail effectif

Versement Uniquement pour les jours ouvrant droit

Mention sur bulletin de paie Obligatoire — ligne distincte

Conservation des justificatifs 10 ans (planning, relevés, attestations)

Dépassement du plafond Requalifié en avantage en nature imposable

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir une politique écrite et transparente d'attribution du supplément alimentaire, en définissant

des critères objectifs tels que la distance minimale et l'absence de cantine. Une égalité de traitement stricte entre

tous les salariés placés dans une situation comparable doit être assurée, sous peine de contestation. La mise en

place d'un contrôle interne régulier permet d'éviter les abus et de vérifier que les conditions d'attribution sont réunies

pour chaque bénéficiaire. Les salariés doivent être informés de leurs droits et des conditions d'attribution via le

règlement intérieur ou une note de service.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 Code du travail Principe d'égalité de traitement dans l'attribution des indemnités

Circulaire ACD/CCSS 2025/01 Indemnités repas — plafonds d'exonération

RGD du 23 décembre 2022 Montants exonérés de frais professionnels

Jurisprudence ITM/CCSS Requalification des indemnités repas en avantage en nature

Tout dépassement du plafond de 11,92 € par jour est automatiquement requalifié en avantage en nature imposable. En cas de non-

respect des conditions cumulatives, l'ITM ou la CCSS peuvent procéder à une régularisation rétroactive avec paiement de

cotisations supplémentaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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